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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 13.09.2018 
 
 

Présents : MM BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt) , DELESCHAUX Alain
(Sec), DRAY Paul (Pdt), VERITE Max. 
Excusés :  Mme PLATEL, MM GUICHETEAU Didier, HOUIN Laurent 
(CD), HOUZE Michel (Sec).  
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 
SENIORS 

D3A 
20488274 du 09.09.18 PORCHEVILLE FC / MAGNANVILLE ES 
Demande d’évocation de MAGNANVILLE ES sur la participation du 
joueur TSHILUILA NGOIE Bienvenue de PORCHEVILLE FC 
susceptible  d’être suspendu.  
La Commission transmet à PORCHEVILLE FC copie de l’évocation 
et confirme le courriel adressé le 14.09.2018 en demandant à 
PORCHEVILLE FC de faire part à la Commission de ses 
observations pour le 19 SEPTEMBRE 2018 avant 17 heures. 
 Débit 43,50€ à MAGNANVILLE 
D4A 
20488537 du 09.09.2018 MAGNANVILLE ES/ SARTROUVILLE FC 
Réserves de MAGNANVILLE ES concernant la participation à 
cette rencontre de plus de deux joueurs « Mutations hors période ». 
Lecture de la feuille de match, SARTROUVILLE FC ayant 
effectivement fait participer 4 joueurs « Mutations hors période » ; la 
Commission dit réserves de MAGNANVILLE recevables et fondées.  
Les articles 160.1 et 92.2 des RG autorisent 2 joueurs « Mutations 
hors période » par rencontre. 
La Commission dit MATCH PERDU PAR PENALITE moins 1 Point 0 
but à SARTROUVILLE FC. 
MAGNANVILLE conserve le gain du match 3 pts 4 buts.   
 Débit 43,50€ à SARTROUVILLE FC 
 Amende 24€ X 2 à SARTROUVILLE FC pour 
participation irrégulière deux joueurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

D5C 
20489070 du 09.09.18 JOUY EN JOSAS US / BOIS D’ARCY AS 
Réclamation de BOIS D’ARCY AS sur la participation du joueur 
Nicolas MEZANGUE de JOUY EN JOSAS à deux rencontres le 
même jour.  
La Commission transmet à JOUY EN JOSAS US copie de l’évocation 
et confirme le courriel adressé le 14.09.2018 en demandant à JOUY 
EN JOSAS US de faire part à la Cion de ses observations pour le 
19 SEPTEMBRE 2018 avant 17 heures. 
 Débit 43,50€ à BOIS D’ARCY 

 
MATCHES AMICAUX 

 
AS FOURQUEUX 
 
Pris note des rencontres suivantes en U17 : 
- Le 05/09/2018 contre VILLENNES 
- Le 09/09/2018 contre VILLE D’AVRAY 
- Le 12/09/2018 contre CARRIERES/SEINE 
- Le 19/09/2018 contre MESNIL LE ROI. 
 
Pris note des rencontres suivantes en U13 : 
- Le 08/09/2018 contre ETANG SAINT NOM 
- Le 12/09/2018 contre CELLOIS 
- Le 15/09/2018 contre VERNEUIL et VILLENNES. 

 
 
FEUCHEROLLES USA 
 
Pris note de la rencontre suivante en U17 : 
- Le 09/09/2018 contre NEAUPHLE 
 
VILLEPREUX FC 
 
Pris note des rencontres suivantes en Seniors 
- Le 02/09/2018 contre BAILLY 
- Le 06/09/2018 contre BOIS-D’ARCY 
 
Pris note de la rencontre suivante en Seniors Féminines à 7 : 
- Le 10/09/2018 contre BEYNES 


